
DÉBATS DES COMMUNES

Les langues officielles-Loi

M. le Président: A mon avis, les non l'emportent.

Je déclare la motion rejetée.

(La motion no 133 est rejetée.)

M. le Président: Le vote suivant porte sur la motion n0 136.

M. Bill Vankoughnet (Hastings-Frontenac-Lennox et
Addington) propose:
Motion n0 136

Qu'on modifie le projet de loi C-72, dans le préambule, en ajoutant à la suite
de la ligne 30, page 2, ce qui suit:

«qu'il reconnaît le potentiel de désunion qui s'attache à l'instauration et au
maintien de deux langues officielles au Canada et qu'il s'est engagé à
réduire et supprimer cet élément de désunion,.

M. le Président: Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

M. le Président: Que tous ceux qui sont en faveur de la
motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. le Président: Que tous ceux qui sont contre veuillent bien

dire non.

Des voix: Non.

M. le Président: A mon avis, les non l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

En conformité du paragraphe 11 4(1 1) du Règlement, le vote
inscrit sur la motion est différé.

La Chambre va maintenant passer aux votes inscrits à
l'étape du rapport relativement au projet de loi dont la Cham-
bre est saisie. Puis-je me dispenser de faire entendre la sonne-
rie d'appel?

Des voix: D'accord.

M. le Président: Le premier vote porte sur l'amendement de

M. Guilbault (Saint-Jacques) à la motion n0 l A.

[Français]

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier) propose:
Motion no l A

Qu'on modifie le projet de loi C-72, Loi concernant le statut et l'usage des
langues officielles du Canada, à l'article 2, en retranchant la ligne 35, page 2,
et en la remplaçant par ce qui suit:

«2. La présente loi vise à renforcer la législation fédérale sur les langues
officielles afin:.

M. le Président: Le vote porte sur l'amendement de M.
Guilbault (Saint-Jacques):

Qu'on modifie la motion numéro I A, dans la version anglaise, en retran-
chant le mot .reinforce- et en le remplaçant par le mot «extend.

(L'amendement de M. Guilbault (Saint-Jacques) mis aux
voix, est défait par le vote suivant:)

(Vote n, 422)
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